
 

  

 

      

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CÉ : 
2017-
18/13 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

École de la Solidarité 
Procès-verbal 

 
Séance ordinaire du Conseil d’établissement de l’école du Versant-de-la-
Batiscan dûment convoquée et tenue à l’école de la Solidarité de Saint-
Narcisse le 11 décembre 2017 à 18 h 30. 
 
 Sont présents :   

 
Sandra Dessureault, Denis Cossette, Marie-Pierre Trudel, Marie-Ève Caron, 
Stéphanie Trudel, Nathalie Cossette, Manon Sarasin, Marie-Claude 
Montplaisir, Martine Lavergne, Céline Dessureault, Dancy Caouette, Sylvain 
Carrier 
 
 Est absente :  
 
Brigitte Benoît 

 

 
1. Présences et quorum 

Le quorum étant atteint, nous pouvons commencer. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour 
 

CONSIDÉRANT que monsieur Sylvain Carrier, directeur, a élaboré un projet 
d’ordre du jour pour la séance ordinaire du 11 décembre 
2017; 

 

CONSIDÉRANT que ce projet d’ordre du jour a été préalablement 
communiqué aux membres du conseil d’établissement de 
l’école de la Solidarité; 

 
 

EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Madame Marie-Pierre Trudel et résolu à 
l’unanimité que l’ordre du jour soit adopté tel que 
présenté. 

 
 

3. Questions du public 
 
Aucune question du public. 
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4. Adoption du procès-verbal du 17 octobre 2017 
 
CONSIDÉRANT que conformément à l’article 69 de la LIP, les membres du 

conseil d’établissement ont reçu une copie du procès-
verbal de la séance ordinaire du 17 octobre 2017, plus de 
six (6) heures avant la tenue de la présente séance; 

 
EN CONSÉQUENCE,  il est proposé par Madame Marie-Ève Caron, d’adopter le 

procès-verbal de la séance ordinaire du 17 octobre 2017 
tel que présenté. 

 
 

5. Suivi du dernier procès-verbal 
 
Les budgets ont été ajustés en fonction de la déclaration de la clientèle au 30 
septembre.  
Le budget du conseil d’établissement est de 567$ 

 
6. Correspondance (courrier adressé au C.É.) 

 
Aucun courrier adressé au conseil d’établissement. 
 
 
7. Rapport de la direction :  

 Le travail sera amorcé pour ajuster les grilles-matières. Il ne devrait pas y avoir 
de grands changements. Peut-être le 1er cycle vivra de la danse au lieu de l’art 
dramatique. Certains détails seront ajustés. Nous en reparlerons à la prochaine 
réunion. 
 
 Défi Pierre Lavoie, équipe Loyal Action nous a remis un montant de 3048$. Le 
projet est d’ériger un mur d’escalade avec le montant amassé. Soumissions 
demandées et conditions pour les assurances également sont à venir. (traverse) 
 
 Projet Pierre Lavoie Floride/St-Tite. Montant amassé ira aux écoles du secteur 
Des Chenaux. Phase 2 sera un mur d’escalade en hauteur (25000$) 
 
 Résolution d’appui sera demandée aux conseils d’établissements. Cette 
démarche se fait pour appuyer les saines habitudes de vie On peut faire des 
demandes pour certains projets, tel que notre mur d’escalade (phase 2) à la caisse 
Mékinac Des Chenaux. Présenté à Monsieur Charles Bourbeau.  
 
 Les écoles sont donc partenaires dans cette démarche. Du 31 mai au 10 juin 
2017, 15 cyclistes feront à vélo le chemin Floride/St-Tite. 
 
 Madame Dancy parle que l’école essaie de développer les sports. Les 
enseignants ont tous dans leur tâche du temps avec les élèves pour des activités le 
midi. Midis chorales, English Café, Midis Cosom, Midis VolleyBall 
 
 Le carnaval d’hiver se fera à Ste-Anne-de-la-Pérade sur la rivière. Belle 
équipe-école, dynamique!  
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8. Sujets de discussion :  

a) Suivi budgétaire  

Plusieurs ajustements normaux, étant donné l’ajout de nombreuses mesures au 
budget qui n’étaient pas connues en avril dernier. Enseignement primaire : 
715$ Frais à recevoir par les parents, participation financière lors du spectacle 
de fin d’année. 
 
Les classes : Dépenses plus élevées que les revenus, car on y ajoute les 
dépenses de l’école pour chaque niveau.  
 
Culture à l’école : Le poste budgétaire est dans le négatif, car nous attendons 
les subventions de ce projet après que l’activité est réalisée. Nous devons faire 
une reddition de compte pour obtenir les montants. 
 

 
b) Plan de lutte pour prévenir et contrer l’intimidation et la violence à l’école. 

Ce plan a été révisé et adopté en mai dernier, afin qu’il soit en place le plus 
rapidement possible en septembre. Déjà en vigueur dans notre école depuis 
le début de l’année scolaire. Un dépliant est actuellement en cours de 
préparation pour informer les parents de notre plan de lutte, incluant les 
moyens mis en place par l’école. Tolérance 0 dans notre école! 

 

c) Photographie scolaire 

On poursuit avec la même photographe que l’an dernier. La séance sera le 12 
septembre.  
Il est proposé par Marie-Pierre Trudel et secondé par Nathalie Cossette, 
d’engager Andréanne Lemire, photographe pour la séance scolaire 2018-
2019. 
Approuvé à l’unanimité.  

 
 

d) Campagne de financement Fundscrip 
 
Une vidéo explicative sera faite par Madame Sandra Dessureault, pour 
envoyer aux parents et mettre sur la page Facebook de l’école. Ils ont besoin 
d’être mieux informés. Nous reconduisons la campagne de financement cette 
encore, certains élèves en profitent vraiment beaucoup. Proposé par 
Madame Martine Lavergne et secondé par Marie-Claude Montplaisir.  
Approuvé à l’unanimité. 
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e) Calendrier des sorties éducatives 
 
Monsieur Carrier présente les ajustements du calendrier des sorties éducatives 
prévues pour l’année scolaire 2017-2018 :  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par madame Marie-Ève Caron et secondé 
par Madame Marie-Claude Montplaisir  
 
D’APPROUVER les changements de programmation des activités telle que 
déposée, dont les copies sont jointes au présent procès-verbal pour en faire 
partie intégrante;  
 
D’ADOPTER que soient réclamés aux parents, les frais encourus. Ces frais sont 
ceux qui sont mentionnés sur la documentation présentant la programmation 
d’activités, pour l’année scolaire 2017-2018.  
 
Approuvé à l’unanimité. 
 

 
9. Affaires diverses :  

 
 

A) Défi Floride/ST-Tite 
Suivi au prochain conseil d’établissement, en point de discussion. 
 

B) Secondaire / 6e année anglais intensif 
Élèves qui étaient faibles, sont toujours faibles. Certains se sont améliorés un 
peu. Les plus forts sont restés forts.  
 
Jeunes travaillent fort. Aide aux devoirs, orthopédagogie offerte, Bien 
intégrés dans l’école secondaire. Ils font partie de la vie étudiante de 
l’école et il y a eu de l’adaptation en premier, certains ajustements mais 
généralement, les commentaires sont assez positifs, tant du côté de 
l’anglais que du côté académique. 
 
La 6e année régulière est maintenue dans les écoles primaires dans les 
classes de 5-6e année.  
 
Il y a encore du travail à faire pour ajuster et adapter, tel qu’ajouter des 
sorties scolaires. Ce sera à voir. 
 

 
10. Date et lieu de la prochaine séance. 

La prochaine réunion aura lieu le 23 janvier 2018. Heure à confirmer au retour 
des Fêtes. 
 

11.  Levée de l’assemblée. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Madame Marie-Claude Montplaisir de clore l’assemblée à 
19 h 50. 
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 FIN DE LA RÉUNION 
 

 Rapport aux membres parents de la personne déléguée au comité de parents 
 
Le représentant au comité de parents n’a pas pu assister à la rencontre. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


